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Le conseil municipal se réunira à la salle des fêtes

(31 rue du Logis Vert à Saint-Palais-sur-lVer) :

le jeudi 10 mars 2022, à 20h00.

REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL

aaa

Affiché le 3 mars2022

L Maire

Cla e UDIN

Hôtel de Ville - I av€nue de Courlay - 17420 SAINT-PALAIS-SUB-MER

t OS 46 23 56 56 E] mairie@stpalaissurmerfr O stpalaissurmer.fr



SAINT
PALAIS
SU R-ME R

CONSEIL MUNICIPAL DU 1O MARS 2022

Onone DU JouR

. Approbation du procès-verbal de la séance du 3 février 2022.

o lnformation des décisions prises par le maire en vertu de l'article L.2122-22 du
code général des collectivités territoriales.
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compte de gestion 2021

compte administratif 2021

affectation des résultats 2021

budgets primitifs 2022

avance du budget principal aux budgets annexes nautisme et
panneaux photovoltaïques

compte épargne temps / constitution provision

taux d'imposition

subventions aux associations

régularisation d'une écriture bud gétaire antérieure

vente de la Poste / validation du compromis de vente

parcelle AS n' 248 au marais de la Palud / acquisition

alignement au 39 rue des Mouettes / parcelle AT n' 1045 / acquisition

régularisation alignements / acte notarié

Orange / dissimulation réseaux de communications électriques rue
des Ecoles / convention

office de tourisme communautaire / prestations touristiques /
avenant no 1 à la convention

communauté de communes Aunis sud / rencontre départementale
de clarinette « Hors les murs »> / convention

création d'une commission communale participation citoyenne

création emploi de rédacteur principal de 2ème classe

création emploi temporaire pour accroissement d'activité
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